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Descriptif

Présentation du service en ligne



Pour qui ?

Ce service en ligne permet aux exploitants munis d'un numéro de SIRET de consulter leur relevé 

parcellaire et leurs données d'exploitation.

Cela est également possible pour un tiers en procuration qui aurait un accès à l'espace privé entreprise 

de l'exploitant.



Bon à savoir

• Il est possible de ne plus recevoir les documents papier et d'être prévenu par email de la mise à 

disposition d'un nouveau document lorsque le traitement annuel est passé.

• Si le service permet une consultation du parcellaire, des données d'exploitation et l'accès aux 

documents liés au parcellaire, il ne permet pas en revanche de procéder à des opérations de 

mutations entre exploitants en ligne. Seuls les documents à remplir sont proposés pour renvoi à la 

MSA par courrier.

• Pour que l'onglet Bulletin de mutation de terre s'affiche il faut qu'une mutation ait déjà été enregistrée 

dans le système d'information MSA.

• De même, pour que les deux onglets Élevages et/ou Cultures spécifiques s'affichent il faut que ce 

type d'activité ait été effectivement enregistré dans le système d'information MSA.

• Le complément d'inscription s'avère nécessaire si l'exploitant a seulement une inscription en 

tant que particulier et ou exploitant, et pas en tant qu'entreprise.



Fonctionnalités

Ce service en ligne permet aux exploitants munis d'un numéro de SIRET de consulter leur relevé 

parcellaire et leurs données d'exploitation soit :

• de consulter les informations connues par la MSA concernant le parcellaire de l'exploitation,

• de consulter et d'éditer les relevés d'exploitation et les bulletins de mutation de terre pré-remplis 

et pré-adressés,

• de consulter les informations connues par la MSA concernant les élevages et cultures spécialisés.



Avantages

Avec le service en ligne vous bénéficiez

• Autonomie : Permet de consulter ses données d'exploitation en temps réel 7j/7, 24H/24.

• Fini le papier : Accès au parcellaire au format fichier PDF et ne plus recevoir leurs documents papier.

• Simplicité : Écrans conviviaux, présence d’une aide en ligne.

• Rapidité : Alerte e-mail de mise à disposition d'un nouveau document, pas de délais postaux.

• Sécurité : Accès par mot de passe, connexions cryptées.

• Gratuité : Absence de frais (Inscription, utilisation, postaux).



Modalités d’accès

L'accès au service s'effectue via l'espace privé disponible par le numéro de SIRET de l'exploitation, et donc 
par le complément d'inscription au préalable au bouquet ENTREPRISE.

Mon espace privé : entreprise>Mes services>Attestations / Exploitation>Consulter mon relevé parcellaire



Étapes clefs

Laissez-vous guider



Page d’accueil du service

La page d'accueil du service en ligne est la suivante :



Étape 1 : Consulter les données parcellaires

Permet de consulter (données connues par la MSA pour la date sélectionnée) soit :

• La surface totale

• Le revenu cadastral total

• Le nombre de parcelles



Étape 1 : Consulter les données parcellaires

« Consulter la liste des parcelles » 
(consultation à la date sélectionnée)



Étape 1 : Consulter les données parcellaires

« Consulter la liste des comptes propriétaires » (consultation à la date sélectionnée)



Étape 2 : Relevés d’exploitation

Permet d'imprimer et d'enregistrer un document PDF lié au parcellaire : Bulletin de Mutation de Terres 
ou Relevé d'Exploitation



Étape 2 : Relevés d’exploitation



Étape 2 : Relevés d’exploitation



Étape 3 : Élevages et cultures spécialisés

Permet de consulter les élevages spécialisés et les informations afférentes à ces élevages.

Elle permet aussi de consulter les cultures spécialisées et les informations afférentes à ces cultures.

Sélectionner une date d'effet pour la consultation puis cliquer sur le bouton (la date du jour est 
renseignée par défaut).

Trier le tableau en cliquant sur les entêtes de colonne (tri possible par valeur, nature ou base)

NB: pour que ces deux onglets s'affichent il faut que des élevages et ou des cultures spécifiques aient 
été effectivement enregistrées dans le système d'information MSA au préalable.


